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 La Newsletter qui vous fait entrer dans la Délivrance véritable et complète 
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Editorial : Pourim 5771 : Pourim au Japon 
 
 

Résumé du Dvar Mal’hout :  Chabbat Parachat Tsav 5751-1991 
 

 
« 5771 : Le Japon fait Techouva ! » 

  
Récit :  « Tout ce conclura pour le mieux… » 

 
Guéoula et Machia’h : « 5771 : Les merveilles de la Guéoula » 

 
 Igueroth Kodech 
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de l’âme de Ruth et Ehoud Fogel et leurs trois enfants 
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l  Editorial  
 

Pourim 5771 : Le Rabbi Roi 
Machia’h demande de continuer 
les préparatifs de la fête ! 
 
Japon, Tokyo, mois de Adar 5771. La main de D.ieu se pose sur la 
terre des anciens associés des nazis (Ima’h Chemam). Après 
l’Egypte et bien d’autres pays ennemis, le sang du Peuple Juif est 
vengé. Mais pendant ce temps, le Rabbi MHM travaille aussi au 
Japon. Son Chalia’h le Rav Benyamin Edry est depuis plus de 10 
ans en activité et s’occupe d’un côté du peu de Juifs qui sont sur 
place pour affaires, mais surtout et ce qui est un scoop, il s’occupe 
des Japonais eux-mêmes qui font… Techouva !!! 
 

  
Ouvrez les yeux et méditez à la grandeur de D.ieu ! Le Japon est l’une des 
grandes puissances industrielles les plus performantes si ce n’est la plus 
performante au niveau de l’high-tech le potentiel de ce pays est grandiose car 
il possède une influence extraordinaire sur le monde moderne.  
Le Japon dont la culture est principalement imprégnée d’idolâtrie ou au 
mieux d’athéisme, s’inspire d’une philosophie totalement asservie à la 
pyramide du travail à la manière des fourmis. Or, le grand mouvement 
écologique qui vient de se produire dans cette région prouve au plus simple 
d’esprit que le D.ieu du Peuple Juif s’est mis en action pour leur déciller les 
yeux, le cerveau et le cœur.  
L’arrivée du Chalia’h du Rabbi Roi Machia’h à Tokyo a été pour eux un 
événement sans précédent. Les miracles que le Rabbi MHM a accompli par 
son intermédiaire sont innombrables, il n’y a qu’a regarder la vidéo dans 
laquelle il prend la parole : 
http://www.youtube.com/watch?v=cbPT-ICNIPE 
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Hachem veut que par Son action sur les pays des non-Juifs, nous sachions, 
nous les Enfants d’Israël, que l’heure est venue de nous délivrer, d’une part 
mais aussi le « Jour du grand Jugement » tellement prédit par nos prophètes 
et le Rabbi Roi Machia’h, prophète de D.ieu, a expliqué dans ses 
correspondances qu’il s’agissait du jugement des nations (et non du nôtre qui 
lui, a déjà eu lieu)… 
C’est pour cela que le Japon aujourd’hui est contraint de reconnaître le D.ieu 
de Moché Rabbénou  comme le Rambam le dit dans ses lois sur les actions du 
Roi Machia’h à la fin de son œuvre le « Michné Torah ». Or, si le Japon se 
rattache aux 7 lois de Noé, il y a fort à parier qu’ils vont très rapidement 
propager cette idée aux quatre coins du monde et s’associer au travail du Roi 
Machia’h de la manière la plus surprenante. 
 

  
Le Rav Edry est venu au rassemblement de Youd Chevat et a déclaré qu’il est 
venu participer à ce Kinous et avec lui : 130 Millions de japonais. Car le 
Chalia’h est le véritable dirigeant du pays. Le Japon (qui est le pays où : 
« l’obscurité emplit la terre »… selon la lettre de bénédiction du Rabbi MHM 
qu’il a reçu pour son voyage au Japon) ne tient aujourd’hui que par le mérite 
de ce Chalia’h. Son activité a été principalement l’éducation des non-Juifs et 
certains sont déjà devenus des véritables ‘hassidim du Rabbi Roi Machia’h 
tout en restant des non-Juifs. Actuellement alors que les craintes au sujet de la 
radioactivité environnante sont justifiées, le Rabbi Roi Machia’h a donné 
l’ordre à ce Chalia’h de rester sur place pour la fête de Pourim et 
apparemment jusqu’à la Guéoula Haamitite Vehachéléma qui doit forcément 
se dévoiler de manière la plus immédiate et la plus urgente !!! 
Tout ceci nous montre et nous ouvre les yeux que le monde est prêt… Et les 
non-Juifs, dit le Rabbi MHM, dès l’instant où nous leur enseignons les 7 lois 
de Noé, aident les Juifs matériellement ! Alors au nom de tous les émissaires 
du Roi Machia’h il est temps que chaque Juif, chaque Juive, se relie au Rabbi 
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MHM par l’intermédiaire des Igueroth Kodech et surtout avec l’assistance du 
Chalia’h, d’un émissaire du Rabbi MHM. Et insister sur le fait de dire de tout 
son cœur par trois fois : Ye’hi Adoneinou Moreinou VeRabbéinou HaMele’h 
HaMachia’h Leolam Vaèd !!! Et dévoiler la Guéoula, la délivrance véritable et 
complète… Maintenant ! 
 

  
*Pour plus d’informations écrivez-nous par email : viveleroi770@gmail.com 
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Dvar Malkhout 
L’Edit Royal 

 

  
RÉSUMÉ DU DISCOURS 

DU RABBI ROI MACHIA’H 
Chabbat Tsav – Chabbat HaGadol 5751-1991 

 
 

La délivrance par le mérite  
de Moché Rabbénou 

 
Le mois de Nissan s’appelle le « Mois de la Guéoula (1)» en raison 

de son point central, la fête de Pessa’h, le « Temps de notre 
liberté (2)» et ceci est souligné plus précisément pendant le 

Chabbat qui précède Pessa’h. 
 

  
Le nom « Nissan » vient du mot « Ness, le miracle » et plus encore, 
« Nissan » (qui comporte deux « Noun ») fait allusion aux « Nissei Nissim, les 
miracles des miracles (4) », les miracles et les merveilles que le Saint béni 
soit-Il a fait aux enfants d’Israël pendant ce mois lorsqu’Il les fit sortir 
d’Egypte. Ce qui stigmatise le comportement miraculeux de ce mois-ci. 
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Les « Nissei Nissim », sont encore plus présents pendant le Chabbat qui 
précède et bénit la fête de Pessa’h. Ce Chabbat se nomme Chabbat Hagadol, le 
« grand Chabbat » car en ce Chabbat a été effectué un grand miracle (7) : « Et 
Il frappa l’Egypte par ses premiers-nés (8) » (comme l’explique l’Admour 
Hazaken dans son Choul’hane Aroukh), « Et l’on a fixé le souvenir de ce 
miracle pendant ce Chabbat et on le nomma : Chabbat Hagadol ». Et de plus, 
« C’est pendant Chabbat Hagadol qu’intervint l’amorce de la délivrance et des 
miracles (10) », et c’est pour cette raison que nous disons pendant ce Chabbat 
« Avadim Haïnou, la majeure partie de la Haggada (11) ». 
 
Le premier et le dernier 
Un autre point important de la délivrance d’Egypte dans la Torah, est que 
cette délivrance eu lieu par l’intermédiaire de Moché Rabbeinou, le sauveur 
d’Israël. Et la Torah relate longuement la manière dont le Saint béni soit-Il a 
choisi Moché précisément pour être le sauveur d’Israël. Jusqu’au moment où 
Moché a demandé à ce que D.ieu « Envoie celui qui est dans Ta main (12) », or 
D.ieu n’accéda point à la prière de Moché car Il voulait que Moché soit 
l’envoyé de D.ieu pour sauver les enfants d’Israël et non pas un autre. 
De cela on comprend la profonde appartenance de Moché avec la Guéoula, 
ainsi, il possède la puissance de sauver les enfants d’Israël. 
Et comme le disent nos Sages : « Il est le premier sauveur et le dernier sauveur 
(13) ». Moché est appelé : le dernier sauveur, même en ce qui concerne la 
délivrance véritable et complète de ce dernier exil, comme il a été dit à son 
propos : « Comme aux jours de ta sortie d’Egypte, Je te montrerai des 
merveilles », et toute délivrance intervient par la force de Moché. 
 
L’homme-D.ieu 
Et l’on peut comprendre pourquoi Moché est le premier et dernier sauveur 
d’Israël. Puisqu’il est du niveau de « Tefila LeMoché Ich HaElokim, prière de 
Moché, l’homme-D.ieu (Ps.90.1) », il possède la force d’entraîner la délivrance 
par le dévoilement de la force du « Sans-limites » dans le monde et ainsi, de 
délivrer les enfants d’Israël de toutes les limites et frontières, même celles de 
l’écorce d’impureté et d’idolâtrie de l’Egypte. Et par cette puissance, 
d’accomplir, non des miracles qui se revêtent dans la nature, mais aussi, des 
miracles qui transcendent totalement les voies de la nature jusqu’à en arriver 
à des Niflaot, des merveilles.  
Et ce sera une délivrance qui ne précède plus aucun exil, du niveau où le 
monde entier sera une habitation pour Lui, qu’Il soit béni, une demeure fixe et 
éternelle. 
 
Des prophéties et des miracles 
Il y a, en conclusion de tout ce qui a été dit, un enseignement pour chaque Juif 
qui l’aidera dans son travail personnel :  
Alors que nous sommes dans l’année où « Areinou Niflaoth, Tu nous 
montreras des merveilles », et plus particulièrement dans le mois de Nissan, 
dans la semaine de la fête de Pessa’h, temps de notre liberté, et à la lumière 
des évènements et des derniers miracles que nous avons vécu, dévoilés aux 
yeux de chair et aux yeux de tous les peuples (la guerre du Golfe – Ndt). 
Ceci doit éveiller encore plus chez chaque Juif, la volonté et la force de faire 
son travail de manière miraculeuse, jusqu’à en arriver aux « miracles des 
miracles », cela ne suffit pas qu’il s’élève de sa situation qui, jusqu’à présent 
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était d’étudier la Torah et d’accomplir les Mitsvot à la perfection, mais il doit 
s’élever dans ces domaines de niveau en niveau, jusqu’à ce qu’il en arrive au 
« Grand Miracle », véritable relié à « Grand est l’Eternel et digne de 
nombreuses louanges (Ps.48.2) ». 
Et il y a, dans tout cela, un grand encouragement que l’on peut trouver dans le 
Psaume Tsaddik, 90, « Prière de Moché, l’homme-D.ieu », et Moché donne de 
la force à chaque Juif par le canal du niveau de Moché qu’il possède en lui et 
qui dévoilera en lui-même, le Tsaddik qui est en lui « Et tout ton peuple est 
constitué de Tsaddikim, justes (Isaie 60.21) » relié à « L’Eternel est juste en 
toutes Ses voies (Ps.145.17) ». 
 

  
Le cadeau des nations pour le 11 Nissan 
Et on peut exploiter un autre événement pour renforcer tout ceci :  
Par Providence divine, est sortie la décision n°104 dont la valeur numérique 
est « Tsadé (orthographe différente de la lettre Tsaddik, Ndt) » de la maison 
des députés de ce pays (fondés de pouvoir du pays tout entier) fixé à l’occasion 
du onzième jour de ce mois de Nissan de cette année, comme le « Jour de 
l’Education » en ce qui concerne ce pays et tous les pays et citoyens du monde. 
 
La Tseddaka dans la largesse 
Et en ce qui concerne notre période (14) : Il s’agit de fournir tous les besoins 
de la fête à tous ceux qui en ont besoin, les ingrédients du Séder (les Matsot, 
les quatre coupes de vin etc.) et les besoins de Yom Tov (des habits de fête et 
les aliments de la fête), et tout ce qui s’en suit. Et ceux qui organisent un Seder 
public, et qui ne veulent pas organiser le deuxième Seder par manque de 
moyens, doivent séparer les dépenses en deux parties et recevront la 
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bénédiction d’Hachem afin que finalement, les deux Seder se passent dans la 
largesse. 
Et que soit Sa Volonté, que s’accomplisse déjà la prière de Moché en chacun à 
la perfection, de la manière la plus immédiate Mamach, et le principal, dans le 
troisième Temple. 
 

  
Notes 
1 – Chemot Rabba Ch.15-11  
2 – Prière et Kiddouch de la fête de Pessa’h,  
voir Likoutei Si’hot vol.11 p.71 
3 – Midrach Leka’h Tov sur Bo 12.2 : Nissan dans lequel ont eu lieu des miracles pour Israël.  
4 – Bra’hot 57a, Rachi, ‘Hidouchei Haggadot du Maarcha 
5 – Zohar II 63b, 88a 
6 – Voir Si’hat Bo et Itvaadout qui suit 5744 
7 – Chabbat 87b, Tossefot – Tour et Choul’han Arou’h Admour Hazaken, lois de Pessa’h 
8 – Tehilim 136.10, Midrach Tehilim, Rachi et Metsoudat David au même endroit 
9 – Au même endroit, Tossefot, et le Tour explique ce miracle. Voir Likoutei Si’hot vol 12 p.33 et notes 
10 – Choul’han Arou’h Admour Hazaken par.2 
11 – Idem du Ramo au par.1 
12 – Chemot 13 
13 – Zohar I 253a, Chaar Hapsoukim Vaye’hi, Torah Or début Michpatim, Likoutei Si’hot vol.11 p.8 etc. 
14 – Guittin 10b 
 
 
 
Ye’hi Adoneinou, Moreinou VeRabeinou, Melekh HaMachia’h Leolam Vaèd ! 
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l Merveilles et prodiges de Guéoula 
 
Tout se conclura pour le mieux… 
 
“Nous sommes arrivés en Israël peu de temps avant Yom Kippour 
5754 (1993), après être restés plusieurs années aux Etats-Unis”, 
raconte Rav Hertzel Boro’hov. Nous nous sommes intégrés à la 
communauté ‘Habad de la ville de Ré’hovot et, après avoir reçu 
une réponse en ce sens du Rabbi Roi Machia’h, j’ai entrepris de 
diffuser l’annonce de la Délivrance, tout en établissant des liens 
avec les commerçants et chefs d’entreprise de la région. 
 

  
L’histoire se passe environ un an après mon installation. Je visite, ce jour-là, 
la zone industrielle et pénètre dans le garage ‘Siguenone’, qui appartient à 
deux associés nommés Yossi Suissa et Moché Maltchavy. J’y trouve le premier 
assis à son bureau et, l’ayant salué cordialement, lui propose de mettre les 
Téfilines. Il accepte immédiatement et se lève à cet effet. C’est alors que je 
remarque qu’il éprouve des difficultés à se mouvoir, et en particulier sa jambe 
gauche qu’il traîne à l’aide d’un appareillage. 
Dans la conversation qui suit l’accomplissement de la Mitsva, Yossi me 
raconte que sa vie est un miracle : quatre mois plus tôt, au cours d’une 
excursion en Turquie, un accident de la route, où il a été projeté sur le sol, l’a 
laissé gravement blessé. Il a dû subir des interventions chirurgicales  
compliquées et on lui a fixé des plaques métalliques et des éléments de 
consolidation divers, aux jambes et au bassin. En résumé, une vraie 
‘quincaillerie’ ambulante. Il me dit également qu’en ce qui concerne le côté 
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gauche de son corps, les choses ne s’arrangent pas et que les médecins ‘ne se 
montrent pas optimistes’, pour parler modérément. Sa situation me touche 
vivement et je sens qu’il m’est interdit d’accepter cela passivement. Aussi, je 
lui réponds: “Ecoutez, les médecins n’ont reçu que l’autorisation de soigner et 
c’est D.ieu ‘qui guérit toute chair et accomplit des merveilles’. 
Je suis certain qu’avec l’aide de D.ieu, votre situation va s’améliorer. La 
génération possède le Rabbi Roi Machia’h lui-même, aussi convient-il de lui 
écrire et de lui demander sa bénédiction.” 
Il ouvre de grands yeux: “Quel Rabbi ?” 
Il n’y en a qu’un, lui répondis-je, et il est vivant et présent. Tout le reste est 
une épreuve pour tester notre foi avant l’arrivée du Machia’h. 
 

  
Je lui explique que nous consultons le Rabbi MHM au moyen de l’ouvrage 
Iguerot Kodech, et que nous y constatons des choses merveilleuses. Yossi 
écoute et se laisse convaincre. Nous nous asseyons pour écrire et demandons 
une guérison par delà les voies naturelles (puisque les médecins ont statué que 
selon l’évidence naturelle il n’y a pratiquement pas d’espoir de guérison, D.ieu 
nous en préserve). Je lui propose également de prendre un engagement positif 
en faveur des Mitsvot, ce qui sera un ‘canal’ pour recevoir les bénédictions 
demandées, et suggère qu’il décide de mettre les Téfilines et de pratiquer la 
Tsédaka de manière régulière et quotidienne – ce qu’il s’engage à faire. 
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J’introduisis alors la lettre dans le volume 13 des Iguerot Kodech, à la page 
394. La lettre qui apparaît me stupéfait littétalement : 
“En réponse à votre lettre du jeudi… où vous décrivez l’accident de la route 
qui vous est arrivé (que D.ieu vous en préserve et nous en préserve), et que je 
mentionnerai sur le Tsion (tombeau du Rabbi précédent)…, tout se conclura 
de la meilleure facon, et vous ne connaîtrez plus à l’avenir de douleur et de 
peine. Il serait judicieux désormais de conserver dans votre voiture un 
Sidour, un livre de Téhilim et un Tanya. Et combien serait-il bon que vous y 
gardiez aussi quelques livrets sur des thèmes du judaïsme, rédigés dans la 
langue du pays; aussi, pendant le trajet, pourriez-vous saisir l’occasion de 
faire profiter de leur contenu… ceux que vous rencontrerez, de telle sorte 
qu’ils puissent acquérir quelques bases sur ces sujets. Lorsque vous ferez 
halte, vous lirez un psaume, ou étudierez quelques lignes des livres 
mentionnés plus haut, et ainsi vos déplacements auront-ils le caractère de 
‘mission de Mitsva’, et tout le monde sait ce que fixe notre Torah, 
enseignement de vie, au sujet de la protection d’un émissaire de Mitsva… 
lorsque vous irez… et lorsque vous reviendrez… avec béra’ha”. 
Après cette lecture, je l’encourage en lui affirmant que tout se conclura pour le 
mieux, comme le Rabbi Roi Machia’h le lui a assuré. Je lui demande de 
donner ses Téfilines et Mézouzot à vérifier. La vérification révèle qu’ils ne sont 
pas cachères et il en commande immédiatement des neufs, de très bonne 
qualité. Tout cela prend quelques semaines et c’est au terme de cette période 
que s’opère une véritable révolution. Ma première visite datait de la fin de 
l’automne, et c’est le jour de Pourim que la surprise m’attend. J’arrive ce jour-
là, chargé de Michloa’h Manot (les cadeaux de Pourim), j’entre au garage, et 
j’aperçois Yossi en train de courir… sans canne et sans appareil ! J’en suis 
bouleversé: “Yossi, criai-je ému, est-ce que je vois bien?” Il se mit à rire et me 
dit avec ferveur: “Tu vois, le Rabbi MHM a promis, le Rabbi MHM a tenu!” 
 

 
 
Récit tire du livre « Etincelles de Guéoula » du Rav Yossi Haddad 
 
Yé’hi Adonénou Morénou VéRabénou HaMéle’h HaMachia’h Léolam Vaéd !!! 
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l Guéoula et Machia’h  
 
5771 : Les merveilles de la Guéoula 
 
Nous avons déjà commencé à observer toutes sortes de miracles et 
de merveilles dans cette année de merveilles, plus 
particulièrement pendant le mois de Adar, et plus encore, pendant 
le mois de Nissan et la continuation de tout cela pendant le mois 
de Iyar.  
 

  
Et dans le deuxième jour du mois de Iyar, vient l’anniversaire du Rabbi 
Maharach (Rabbi Chmuel de Loubavitch, père du Rabbi Rachab et fils du 
Tsema’h Tseddek – Ndt) de qui nous connaissons l’enseignement : 
« Le’hatekhila Ariber, a priori, par le dessus ! (Igueroth Kodech Rabbi Rayats) 
» ce Rabbi est la sixième génération à partir du Baal Chem Tov, puis nous 
avons la septième, la huitième et enfin notre génération, la neuvième 
génération qui précède la dixième qui sera sainte, lors de la délivrance 
véritable et complète. 
Et nous recevons nos forces du Moché de notre génération, le prince de la 
génération, et la force se répand depuis cette Beit Knesset (Synagogue), triple 
maison, de bonnes actions, de Torah, et surtout de prière, vers le monde 
entier, même vers l’endroit le plus reculé dans le monde. 
 
Tout Juif, homme, femme et même les enfants, ont le devoir d’ajouter à son 
travail et la responsabilité d’amener le Machia’h notre juste, de manière 
visible et tangible. 
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Il ne s’agit pas de se reposer sur le travail de son prochain ou de transmettre 
ce rôle à d’autres. C’est le travail de chacun et chacune car tous en possèdent la 
force. 
 

  
Quel est ce travail : Un rajout dans la Torah et dans les Mitsvot, dans l’étude 
de la Torah, dans la partie législative ainsi que dans la Hassidout, et dans 
l’accomplissement des Mitsvot de la plus belle manière. Il faut, non seulement 
ajouter à notre travail, mais aussi influencer son prochain à rajouter lui aussi 
dans son travail. Tout cela, dans l’attente et dans le plus puissant désir de voir 
la Guéoula intervenir de la manière la plus immédiate. 
 
Et que soit Sa Volonté, que par toutes ces bonnes décisions, tous les enfants 
d’Israël en tout endroit où ils se trouvent, intervienne la délivrance, la Guéoula 
véritable et complète, par le biais du Machia’h, notre juste, comme lors de ta 
sortie d’Egypte, Je te montrerai des merveilles, et principalement que cela se 
passe immédiatement, Mamach. 
 

(Dvar Mal’hout Chemini 5751-1991) 
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l Iguerot Kodech 
 

  
Lettre n° 8361 
 
Par la grâce de D.ieu, 
14 Adar Richon 5722, 
Brooklyn, 
 
Au grand Rav, distingué ‘Hassid qui craint D.ieu et 
assume une mission sacrée, le Rav Alexander Sender(1), 
 
Je vous salue et vous bénis, 
 
J’ai reçu, avec plaisir, votre lettre du onzième jour d’Adar Richon, 
m’annonçant une bonne nouvelle, puisque vous avez donné les trois premiers 
cours portant sur le saint Tanya. Or, selon tous les avis(2), trois fois 
constituent un fait établi, permettant à “ la seconde âme d’Israël ”, qui est 
“ une parcelle de Divinité céleste véritable ”(3), d’acquérir et de prendre 
possession du corps et de l’âme animale, afin de les soumettre à l’âme divine, 
de les assujettir totalement, de sorte qu’ils lui obéissent, qu’ils s’emplissent 
uniquement de ses différents aspects et de ses vêtements, sans qu’un élément 
étranger n’intervienne, comme le dit le Tanya, au chapitre 9. Cette attitude est 
conforme au serment de l’âme(4) et c’est de cette façon que l’on repousse le 
mal, puis que l’on transforme l’obscurité en lumière et l’amertume en douceur, 
ce qui est la finalité ultime de la création du monde, du “ petit monde ” que 
constitue l’homme comme du monde au sens propre. Nos Sages disent(5), en 
effet, que D.ieu désira créer ce monde afin qu’il soit une demeure pour Lui ici-
bas. 
 
Ces jours d’Adar sont propices, puisque leur point central est Pourim, lorsque 
tout “ fut transformé ”, de sorte que “ les peuples de la terre adoptent les 
pratiques juives ”, car “ la crainte des Juifs s’abattit sur eux ”. Et, l’on connaît, 
à ce propos, l’explication qui est donnée par le Rama, dans le Me’hir Yaïn, 
selon laquelle la crainte éprouvée par les Juifs envers D.ieu saisit également 
les nations du monde et, avant tout, le corps, l’âme animale, comme l’explique 
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le Likouteï Torah dans le discours ‘hassidique intitulé : “ Il est bon d’espérer ”. 
C’est de la sorte qu’ils(6) mirent en pratique l’engagement qu’ils avaient 
contracté au préalable(7), comme l’expliquent longuement les discours 
‘hassidiques de Pourim. 
 
J’adresse mes respects et mes salutations à tous ceux qui prennent part à cette 
étude présentant deux qualités, puisqu’elle est publique, d’une part et, d’autre 
part, qu’elle porte sur l’aspect de la Torah en lequel il n’y a pas de controverse, 
qui n’est qu’unité et qui met en évidence l’Unique, selon les propos bien 
connus du Raya Méhemna, rapportés par le chapitre 26 d’Iguéret Ha Kodech. 
Je vous adresse ma bénédiction afin que nous méritions très prochainement 
l’accomplissement de la promesse du Raya Méhemna, formulée à la même 
référence, selon laquelle : “ le premier libérateur sera le dernier ” et : “ les 
enfants d’Israël goûteront l’arbre de la vie… ils quitteront l’exil dans la 
miséricorde ”. Dans l’attente de vos bonnes nouvelles, 
 
Notes 
 
(1) Le Rav A. S. Youdassin, de Tel Aviv. Voir, à son sujet, la lettre n°7981. 
(2) Voir le traité Baba Metsya 106b. 
(3) Selon le second chapitre du Tanya. 
(4) Formulé par l’âme avant qu’elle descende ici-bas : “ Tu seras un Juste et tu ne seras pas un impie ”. 
(5) Voir, à ce sujet, le chapitre 36 du Tanya. 
(6) Les Juifs. 
(7) Lors du don de la Torah, celui de la mettre en pratique. 
 

 
 

Vive notre Maître le Rabbi le Roi Machia’h pour l’éternité !!! 
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Pour l’élévation de l’âme de 
Ruth et Ehoud Fogel et leurs trois enfants 

Avraham Ben Gabriel, Avraham Brostek, Messaod ‘Hay Ben Akouka Habib,  
Rav Morde’haï Ben Mazal, Simi Bat Zemoul et ‘Haïm Mekiès 

 
Dire le psaume 20 pour la Refoua Chelema de : 

Haïm Henri Ben Julia, Ruth Bat Sarah, Aharon Ben Rivka, Mercedès Sarah Bat Fifine, Gabriel 
ben Mercedès-Sarah, ‘Haya Mouchka Bat Esther Valérie, Moché Ben Fifine, Sarah Rina Bat 
Ruth, Barou’h Ben Dounia, Menaché ‘Haïm Ben Choulamit Toufa’ha, Eleazar Ben Alice, 

Ra’hamim Ben Sarah, Ra’hamim Ben Gracia et tous ceux qui ont besoin d’une bonne santé de 
manière immédiate… 

 
 

 
 

 
Vous désirez annoncer sur le site www.viveleroi770.com 

Sur la Newsletter hebdomadaire ou sur le journal de la Guéoula 
Ou sur le journal de la Guéoula : « Vive le Roi Machia’h Now ! » 

Contactez-nous par email : viveleroi770@gmail.com 
 

@@@ 
 

Rendez-vous au Beit HaMikdach immédiatement,  
Ye’hi HaMele’h HaMachia’h ! 


